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DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME HIZI

La platine à défilement des noms permet un appel dit « Full GSM / 4G », c’est-à-dire vers un téléphone fixe, un smartphone et une ta-
blette avec ou sans application.
Conçue pour une installation simple grâce à sa pose en saillie et à un câblage minimal, elle intègre dans son électronique un modem 
assurant la réception du signal opérateur ainsi que la gestion complète du contrôle d’accès. 
Pour assurer le fonctionnement du système, il est donc primordial de s’assurer de la bonne réception à l’emplacement de la platine de rue.

La platine de rue HIZI est compatible avec l’application Tel2Voice  qui permet la réception des appels avec la vidéo. 
Sans application, réception en audio seul en GSM et commande d’ouverture de porte par appuie sur la touche 0 ou 1 en cas porte d’an-
nexe.
L’exploitation de la platine de rue HIZI DESIGN s’effectue grâce à la plateforme HIZI SOFT permettant la gestion à distance en temps réel 
sur http://www.hizisoft.com/.

Le logiciel HIZI SOFT permet :
• De gérer les noms et l’affichage sur la platine HIZI DESIGN ;
• De gérer les numéros de téléphones et les identifiants d’appartements ;
• La gestion des codes claviers ;
• La gestion des accès résidents ;
• La gestion des accès des prestataires Vigik+.
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CARACTÉRISTIQUES DE LA PLATINE

1. Caméra discrète grand angle
2. Haut-parleur (pièce détachée)
3. Écran tactile
4. Clavier à codes
5. Lecteurs de badges résidents et Vigik+
6. Microphone
7. Bornier BP+ / BP- : Entrée bouton poussoir
8. Bornier A/B/GND : Bus RS485 permet le branchement de centrales HIZICV1P ou HIZICV4P
9. Commutateur de fin ligne BUS RS485 (ON par défaut, en l’absence de centrale supplémentaire)
10. Bornier C/NC/NO : Relais 1 porte permet la commutation 30 Vcc / 2A
11. Bornier alimentation : 12 Vcc ou 24 Vcc
12. Commutateur d’antenne intérieur / extérieur

Caractéristiques : 
• Alimentation : 12 Vcc ou 24 Vcc / 1 A
• Dimensions : L x H x P : 100,5 x 300 x 26 mm
• 1 Relais C/NC/NO : 30 Vcc / 2A / Temporisable de 1s jusqu’à 1 heure
• Nombre de badges maximum : 100 000
• Indices de protections : IP54 et IK08 
• Température de fonctionnement : -20°C à +55°C
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OPTIONS DISPONIBLES

Centrale 1 porte HIZICV1P Centrale HIZICV4P

ANTGPRS3G4G (5 mètres)

Compatible avec la technologie ultra sécurisé DESFire EV3

Il est possible sur la platine de rue de câbler jusqu’à 5 centrales supplémentaires

BIP4BPLUS

MEMOPLUS

MEMOPROX

MEMOBIP4B

Également compatible avec les badges et télécommande 
anciennes génération, idéal en rénovation

Antenne déportée en cas de signal faible à l’emplacement de la platine de rue
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PRÉCONISATION DE POSE DE LA PLATINE HIZI DESIGN

L’installation de la platine de rue se fait via un étrier métallique doté de 6 perçages pour la fixation.
Pour respecter la loi accessibilité, l’étrier doit être place à une hauteur de 94cm à 120 cm.

Pour fermer la platine de rue, deux vis de fixation se trouve en bas, il suffit de tourner la vis dans le 
sens contraire afin de verrouiller la fixation.

94 cm à 
120 cm
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MISE EN SERVICE ET PARAMÉTRAGE
CÂBLAGE ET MISE SOUS TENSION
Mettez en service votre installation en respectant le schéma de câblage en annexe, page 9. Vous pouvez également retrouvez tout les schémas 
d’installations sur urmet.fr. 

MISE EN SERVICE
Au premier démarrage la plaque de rue vous demande obligatoirement d’entrer un code (de 4 à 8 chiffres) pour permettre l’accès au menu 
paramétrage. Toutes les suites de codes tel que 0000 ou 1111 (chiffre identique) et les suites de type 1234, 123456… ne sont pas autorisés afin 
d’assurer une meilleure sécurité. 

PROGRAMMATION

La programmation de la platine s’effectue sur le logiciel HIZI SOFT, rendez-vous sur http://www.hizisoft.com

OPTIONS AFFICHAGE
Il est possible sur le logiciel de gestion de la platine de rue de configurer plusieurs différents types d’affichage : 
• Platine à boutons (jusqu’à 8 boutons) ;
• Mode à défilement avec ou sans code d’appel ;
• Accueil personnalisé, possibilité de mettre un repertoire personnalisé.
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MISE EN SERVICE ET PARAMÉTRAGE
MISE EN SERVICE
La platine affichera « Transfert de configuration » après la validation du code administrateur et l’affichage des noms.
Vous pouvez maintenant lancer un appel et vérifier le bon fonctionnement avec l’application Tel2Voice sur un téléphone.
Il est également recommandé d’effectuer un test sans l’application, en utilisant uniquement un appel GSM.
Lors de la réception de l’appel GSM, appuyez sur la touche 0 pour déclencher l’ouverture de la porte.

Il est conseillé de noter le numéro d’appel de la platine afin de le communiquer aux résidents, pour éviter qu’ils ne le bloquent par inadvertance 
et qu’ils puissent l’ajouter à leurs contacts.
Il est également possible d’effectuer les réglages suivants en accédant au menu Maintenance :
• Réglage de la phonie ;
• Réglage de la synthèse vocale ;
• Réglage de la caméra ;
• Réglage de l’écran ;
• Test d’appel vers un numéro de téléphone.
Pour accéder à ce menu, appuyez 3 fois sur la touche « X », puis saisissez le code administrateur.
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GARANTIE
Nos matériels sont garantis vingt-quatre mois, à dater de la facture. La garantie est limitée au remplacement ou à la réparation en nos ateliers 
du produit reconnu défectueux.

L’envoi du matériel s’effectue franco dans les deux sens. La garantie s’annule si le matériel a été réparé sans notre accord.

La garantie du produit ne couvre pas les défectuosités découlant de l’utilisation inadéquate ou abusive du produit, d’un accident, d’un acte de 
négligence, d’une mauvaise manipulation, de produits mal entretenus, d’environnement inadéquat ou de l’usure due à l’usage normal.

Les distances (en particulier de lecture) indiquées dans la documentation se réfèrent à des essais effectués dans des milieux idéaux (essais 
laboratoire), par conséquent, elles sont considérées comme des données maximum indicatives en conditions optimales d’utilisations.

URMET FRANCE ne saurait être responsable des données techniques, ni être responsable des pertes ou dommages, indirects, spéciaux, 
conséquents ou fortuits (y compris, mais sans s’y limiter, les pertes de profits, d’économies ou de données) découlant de quelque manière de 
l’utilisation des produits.

Réseau GPRS/LTE opérateur.

Le bon fonctionnement du modem est soumis à la présence d’un signal GPRS/LTE suffisamment puissant.

Ce niveau du signal est affiché dans le menu information général de la platine de rue. 

L’installateur doit donc s’assurer de la présence de l’opérateur au lieu de pose de ce modem et du bon positionnement adéquate afin qu’il reçoive 
le meilleur niveau de signal possible.

URMET FRANCE ne serait être tenue responsable d’un mauvais positionnement du modem ne permettant pas la bonne réception du signal de 
l’opérateur, ou si l’opérateur change son signal.
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ANNEXES – SCHÉMAS DE CÂBLAGE
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ANNEXE : NOTE D’INFORMATION À DESTINATION DES ACQUÉREURS DE 
SYSTÈMES VIGIK®+

Mai 2024  1 
 

Note d’in�orma�on à des�na�on des ac�uéreurs de s�stèmes VIGIK®+ 
�� �aire �arve�ir �ar l�i�ser�o� �a�s les �o�ces �ro�uits � mi�ima) 

�e�e �ote sera e� outre accessible sur le site www.vigik.com 
 
Dé�ni�on � 
Le � ges�onnaire d’immeu�le � est le terme généri�ue u�lisé dans le texte suivant pour 
correspondre à la dé�ni�on suivante �  
� Le �es�onnaire d�immeuble peut �tre le propriétaire, le syndicat des copropriétaires, un membre ou 
le président du conseil syndical, le président de l'ASL, ou toute personne mandatée qui dispose du 
pouvoir de piloter l'accès à l'immeuble." 
 
NATURE ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU SYSTÈME VIGIK® 
 
Le système VIGIK® permet l’ouverture contrôlée des par�es communes d’immeubles au bénéfice 
d’organismes publics ou délégataires de service public, ou de prestataires de services privés. 
 
Inventé par La Poste qui est propriétaire de la marque et du brevet, le système avait pour premier 
ob�ec�f de permettre l’accès des facteurs aux bo�tes aux lettres, avant d’être mis à la disposition 
d’autres entreprises ou organismes disposant d’un droit légal d’accès aux halls d’immeubles. 
 
L’accès VIGIK®+ s’effectue via un badge sans contact, physique ou dématérialisé, dont la durée de 
fonc�onnement est limitée au maximum à 84 heures. Ce badge est géré directement par l’organisme 
ou le prestataire qui en est �tulaire.  
 
Les professionnels qui souhaitent utiliser VIGIK®+ doivent s’équiper de systèmes de chargement 
(bornes ou application digitale) permettant de réactiver périodiquement (au plus tard, toutes les 
84h) les droits d’accès spécifiques de leurs agents sur des supports (badges sans contact, physiques 
ou dématérialisés). 
 
Le support chargé avec des droits valides doit être présenté sur un lecteur présent à la porte de 
l’immeuble pour que la porte s’ouvre. Plusieurs portes peuvent être équipées d’un lecteur VIGIK® au 
sein d’un même immeuble. 
 
Le système ne régit pas l’ouverture des serrures pour les résidents mais certains lecteurs marqués 
VIGIK®+ peuvent intégrer une applica�on de contrôle d’accès u�lisant des badges résidents, qui 
cohabite de façon totalement autonome au côté du système VIGIK®. 
 
Les équipements VIGIK® (serrures, lecteurs, badges…) sont fabriqués par des sociétés certifiées 
VIGIK® dont l’organisation et les produits sont audités périodiquement. 
 
Seuls les organismes ou prestataires enregistrés dans un référen�el centralisé (� le �éféren�el 
Centralisé VIGIK®+* ») sont autorisés à disposer de badges chargés de droits d’accès professionnels 
VIGIK®+. 
 
Le ges�onnaire d’immeuble dispose de moyens fournis par le fabricant de la centrale de contrôle 
d’accès (par�e électronique de la serrure qui en permet le fonc�onnement) pour gérer les services 
correspondants aux organismes ou prestataires autorisés à ouvrir les serrures de l’immeuble au moyen 
de l’accès VIGIK®+. 
 
La présente note d’informa�on présente les possibilités de paramétrage des autorisa�ons d’ouverture 
par VIGIK®+ (�) et la Poli�que par défaut VIGIK®+ (�). 
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ANNEXE : NOTE D’INFORMATION À DESTINATION DES ACQUÉREURS DE 
SYSTÈMES VIGIK®+

Mai 2024  2 
 

A. �ara��tra�e �es a�t�risa���s �����ert�re �ar �����®+  
 

L’�ssocia�on VIGIK® a été mandatée par La Poste pour assurer le r�le de Ges�onnaire de la Marque 
VIGIK® ; elle regroupe toutes les par�es prenantes du système VIGIK®, y compris les principales 
organisa�ons représentant les ges�onnaires d’immeubles sociaux, publics et privés. 
 
L’�ssocia�on VIGIK®+, en qualité de Ges�onnaire de la Marque VIGIK® mandaté par la Poste, 
propriétaire de la marque et du brevet VIGIK®, ne saurait se subs�tuer aux propriétaires et 
copropriétaires d’immeubles pour exercer la préroga�ve d’autorisa�on d’accès aux par�es communes 
qui leur est réservée par la loi, sauf éventuellement : 

- à ce qu’un fondement légal par�culier, explicite ou implicite, commande de faciliter l’accès 
général et permanent aux par�es communes d’une catégorie par�culière d’organismes ou 
intervenants,  

- ou encore que le droit de la concurrence impose que l’u�lisateur d’une facilité essen�elle la 
partage avec ses concurrents. 

 
Les propriétaires ou copropriétaires ou leurs mandataires désignés disposent avec VIGIK®+ d’une 
liberté de paramétrage de leur système et, par conséquent, d’ajouter ou d’enlever des autorisa�ons 
d’ouverture, ou d’en modifier les caractéris�ques (jours, plages horaires …). 
 
Le ges�onnaire d’immeuble peut notamment, à tout moment, apporter des modifica�ons aux réglages 
issus de la Poli�que par défaut VIGIK®+ décrite au B. de la présente note : le chapitre B. informe 
néanmoins le ges�onnaire d’immeuble des éventuelles conséquences de telles modifica�ons. 
 
 
�e�� ���es �e �ara��tra�e �es a�t�risa���s �����ert�re s��t ��lisables : 
 

1. �ara��tra�e ����ral �es a�t�risa���s �ar � se�te�r ��a���it� � 
 
Le ges�onnaire d’immeuble peut autoriser ou interdire l’ouverture à l’ensemble des organismes ou des 
professionnels exer�ant au �tre de l’une des ac�vités référencées dans le �éféren�el Centralisé VIGIK®. 
 
La liste des ac�vités référencées dans le �éféren�el Centralisé VIGIK® est suscep�ble d’évolu�on et est 
tenue à jour sur le site internet ���.vigi�.com. � �tre informa�f, la liste des ac�vités référencées est 
annexée à la présente no�ce (�nnexe 1 : liste des ac�vités référencées dans le �éféren�el Centralisé 
VIGIK®). 
L’op�on � Priorité � permet de régler la conduite qui sera suivie par la serrure dans le cas où un 
organisme ou prestataire référencé au �tre de plusieurs ac�vités sollicite l’ouverture de la serrure au 
moyen de son badge VIGIK®+ :  
 

- si l’op�on est configurée sur une � Priorité à l’ouverture �, la serrure autorisera l’accès dès lors 
que le �tulaire du badge est référencé au �tre d’au moins une ac�vité autorisée dans 
l’immeuble ;  
 

- si l’op�on est configurée sur une � Priorité à la fermeture �, la serrure refusera l’accès dès lors 
que le �tulaire du badge est référencé au �tre d’au moins une ac�vité non-autorisée dans 
l’immeuble, m�me si une ou plusieurs autres ac�vités qu’il exerce a/ont été autorisées.  

 
2. �ara��tra�e �ar���lier �es a�t�risa���s �ar �r�a�is�e �� �restataire  

 
Le ges�onnaire d’immeuble peut autoriser ou interdire l’ouverture à un organisme ou prestataire 
par�culier, dès lors que celui-ci est connu du �éféren�el Centralisé VIGIK®. Un organisme ou prestataire 
ne peut pas bénéficier d’un droit d’accès VIGIK®+ sans exercer une ac�vité autorisée dans le �éféren�el 
Centralisé VIGIK® (listes en annexe 1 ou 2, ou dont il demandera la créa�on à l’�ssocia�on) et sans y 
figurer nommément. 
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�orsque le ges�onnaire d’immeuble souhaite autoriser l’ouverture à un organisme ou prestataire non-
connu du �éféren�el �entralisé VIGIK®, il appar�ent à cet organisme ou prestataire de solliciter 
préalablement son inscrip�on en déclarant et en jus�fiant son ac�vité et l’authen�cité de son existence 
�en adressant sa demande à Associa�on VIGIK® - 18 rue Pasquier 75008 Paris, par courrier recommandé 
avec accusé de récep�on� ou, le cas échéant, par le canal digital qu’aura créé l’Associa�on, dont l’accès 
figurera sur le site www.vigik.com. 
 
 L’usage du mode de paramétrage général et du mode paramétrage par�culier peuvent se 

cumuler : le ges�onnaire d’immeuble peut autoriser l’ouverture à plusieurs secteurs d’ac�vités 
et de certains prestataires par�culiers exer�ant au �tre d’autres ac�vités, ou exclure un 
prestataire par�culier référencé au �tre d’une ac�vité autorisée (principe de liste blanche, 
noire, etc.). 
 

 Le paramétrage des autorisa�ons d’ouverture se fait sous la responsabilité exclusive du 
ges�onnaire d’immeuble qui, avant de procéder à toute modifica�on, fait son affaire 
personnelle d’avoir été habilité à autoriser ou restreindre l’accès à l’immeuble aux organismes 
ou prestataires concernés dans les formes que la loi ou toute conven�on par�culière lui 
imposent (délibéra�on de l’Assemblée Générale aux condi�ons de majorité requises en 
présence d’un immeuble soumis au statut de la copropriété, etc.) 

 
ATTENTION ! 
Pour donner un droit d’ouverture à un ou plusieurs prestataires spécifiques de l’immeuble : préférer 
l’ajout unitaire de ce(s) prestataire(s) plutôt que l’ajout de l’ensemble de l’ac�vité qu’ils exercent. 
En effet, si l’ac�vité est a�outée dans la serrure� tous les prestataires exer�ant ce�e ac�vité et 
référencés comme tel disposeront du droit d’ouverture de l’immeuble. 
 

B. �oli�que par défaut VIGIK®+ 
 
Pour simplifier la ges�on de leur(s) équipement(s) par les propriétaires et copropriétaires ou leurs 
mandataires désignés, le système VIGIK®+ est doté en usine d’une � Poli�que par défaut VIGIK®+ ». 
 
Ainsi, à l’achat, tout système de serrure équipé du standard VIGIK®+ est équipé de préréglages d’usine 
comportant une poli�que par défaut d’autorisa�on des accès : la � Poli�que par défaut VIGIK®+ ». 
 
�a Poli�que par défaut VIGIK®+ con�ent les réglages suivants : 
 

- Autorisa�on d’ouverture à certaines ac�vités, du fait notamment de leur mission de service 
public et�ou du fait de disposi�ons législa�ves ou contractuelles leur octroyant un droit d’accès 
permanent aux par�es communes des immeubles (Annexe 2 : liste des ac�vités autorisées par 
la Poli�que par �éfaut VIGIK®) ; 
 

- �onfigura�on de la serrure en mode � Priorité à l’ouverture » dans l’op�on � Priorité » (cf A.1). 
 
La �oli�que par Défaut VIGIK®+ est réputée acceptée par la conclusion du contrat de vente du 
système de serrure électronique intégrant le système VIGIK®+.  
 
Le ges�onnaire d’immeuble aura fait son a�aire personnelle d’avoir été habilité à autoriser ou 
restreindre l’accès à l’immeuble aux organismes et prestataires concernés dans les formes que la loi 
ou toute conven�on par�culière lui imposent. 
 
�omme tout paramétrage tel que défini à la sec�on A. de la présente no�ce et dans les m�mes 
condi�ons, la modifica�on des réglages issus de la �oli�que par Défaut VIGIK®+ se fait sous la seule 
responsabilité du ges�onnaire d’immeuble.  
Il sera alerté s’il réalise une opéra�on de retrait ou restric�on de l’une des ac�vités de la �oli�que 
par Défaut VIGIK®+ et devra confirmer son choix. 
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À cet égard, il est rappelé : 
 

- que certains bénéficiaires de la �oli��ue par �é�aut �����®+ bénéficient légalement de droits 
d’acc�s au� par�es communes des immeubles et qu’il appar�endra au ges�onnaire de 
l’immeuble de prendre les mesures alterna�ves u�les à perme�re la con�nuité d’exercice de 
ces droits ; 

- que la restric�on des autorisa�ons d’ouverture accordées à certains services d’urgence peut 
obérer la rapidité ou la �ualité des interven�ons de ces services dans l’immeuble concerné, 
ce �ui est suscep�ble d’entra�ner des consé�uences pré�udiciables à la vie ou la santé 
�umaine et à la préserva�on des biens ; 

- et que, par conséquent, le ges�onnaire de l’immeuble ayant procédé à ce�e restric�on en 
assumera les responsabilités correspondantes. 

 
 
�volu�ons de la �oli��ue par dé�aut �����®+ : 
 
�a �oli�que par �é�aut VIGIK®+ est suscep�ble d’évoluer à l’ini�a�ve du Ges�onnaire de la Marque 
VIGIK®. 
 
�ans ce�e hypothèse, une in�orma�on préalable est no�fiée aux ges�onnaires d’immeubles équipés 
de serrures électroniques compa�bles avec le système VIGIK®+ par écrit, par logiciel ou par tout autre 
moyen légal. 
 
À compter de ce�e no�fica�on, le ges�onnaire d’immeuble pourra s’opposer à la mise en œuvre de 
ce�e évolu�on en re�usant son installa�on dans son système. �ans ce�e hypothèse, les centrales ne 
seraient pas, par exemple, en mesure d’autoriser l’accès à de nouveaux services. 
 
À dé�aut, il sera réputé accepter l’évolu�on après avoir �ait son affaire personnelle d’avoir été habilité 
à autoriser ou restreindre l’accès à l’immeuble aux organismes et prestataires concernés dans les 
�ormes prescrites par la loi ou les conven�ons par�culières. 
 
�n toute hypothèse, les paramètres issus d’une évolu�on de la �oli�que par �é�aut VIGIK®+ resteront 
modifiables à tout moment au moyen du paramétrage tel que défini à la sec�on �. de la présente 
no�ce. 
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Anne�e � � �is�e des ac��i�és référencées au 2 mai 2024 dans le �éféren�el Cen�ralisé VI�I�®��  
en �lus des ac��i�és de la � ��li��ue �ar défau� � � Anne�e 2 

������������������������������������������������������������������������������������������������®������������������������
 

ACTIVITÉS 
Commerce d’électricité, Commerce de combus�bles ga�eux par conduites 
Captage, traitement et distribu�on d'eau 
Produc�on et distribu�on d’eau potable pour vérifica�on des installa�ons, travaux d’entre�en, de vérifica�on du 
branchement, du disposi�� de comptage et le relevé ou le remplacement du compteur, ainsi que les autres contrôles : puits 
… 
�élécommunica�ons filaires 
(Ac�vités d’exploita�on, d’entre�en et d’accès à des installa�ons de transmission de la voix, de données, de textes, de sons 
et d’images en u�lisant une in�rastructure de télécommunica�ons filaires) 
�istribu�on de publica�on municipale en régie directe 
Police municipale 
Ac�vités liées aux systèmes de sécurité (surveillance de disposi��s de verrouillage mécaniques ou électroniques et de 
systèmes de sécurité et d’alarme électroniques, y compris leur installa�on et maintenance) 
Sécurité incendie (pose et maintenance des ex�ncteurs, plan d’accès, bac à sable, pelle, disposi��s d’évacua�on des 
�umées, d’arrosage automa�que, etc.) 
Ac�vités de sécurité privée (Services d’agents de sécurité) 
Autorité de la concurrence (L.450-4 du code du commerce) 
Services médicaux à domicile (infirmière, médecin, hospitalisa�on à domicile, ambulances) 
SOS Médecins 
Aide à domicile 
- Visites à domicile et services d’auxiliaires de vie rendus aux personnes âgées et handicapées 
- Services d’aide assurés par des organismes extérieurs, à des personnes âgées et handicapées vivant en hébergement 
collec�� 
- L’aide à domicile en milieu rural 
�nstalla�on d’ascenseurs, escaliers mécaniques, monte-charges (y compris répara�on et entre�en), portes automa�ques 
et tambours, paratonnerres, aspirateurs 
Maintenance plomberie, chau�age collec�� 
Maintenance condi�onnement d’air 
- �nstalla�on de câbles et appareils électriques, câbles de télécommunica�ons, paraboles, systèmes d’éclairage 
- Montage des antennes d’immeubles 
- �nstalla�on des systèmes d’alimenta�on de secours (groupes électrogènes) 
- Systèmes d’alarme incendie 
- Systèmes d’alarme contre les e�rac�ons 
Maintenance électricité, Maintenance obligatoire portes automa�ques de garage 
- �nstalla�on de capteurs d’énergie solaire électriques asservis aux locaux 
- Connexion d’appareils électriques et d’électroménagers 
Ac�vités de désin�ec�on de locaux et de véhicules et de destruc�on de parasites 
�e�oyage courant des bâ�ments, sor�e containers poubelle 
�e�oyage spécialisé de bâ�ments, telles que le ne�oyage des vitres, toiture et gou�ère, le ramonage des cheminées et le 
ne�oyage des âtres, des �ourneaux, des incinérateurs, des chaudières, des gaines de ven�la�on et des disposi��s 
d’évacua�on des �umées 
Serrurerie et maintenance des système d’accès 
�ierce maintenance de systèmes et applica�ons in�orma�ques (maintenance logicielle de systèmes et applica�ons 
in�orma�ques) 
Services d'aménagement paysager (jardinier ...) 
- Planta�on, soins et entre�en de parcs et jardins (bâ�ments d’habita�on privés et publics, bâ�ments publics et semi-
publics, terrains municipaux, espaces bordant les voies de communica�on, bâ�ments industriels et commerciaux) 
- Planta�on, soins et entre�en de verdure (bâ�ments, terrains de sport, terrains de jeu, pelouses pour bains de soleil et 
autres parcs récréa��s, eaux stagnantes et courantes 
- Planta�ons pour protec�on contre le bruit, le vent, l’érosion, la visibilité et l’éblouissement 
Sta�s�ques na�onales 
Autres ac�vités : sur demande préalable à l’Associa�on V����® 
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Annexe 2 : Liste des activités autorisées par la Politique par défaut VIGIK®+ 

Référencées dans le Référentiel Centralisé VIGIK®+ 

������������������������������������������������������������������������������������������������®�������������������
 

ACTIVITÉS JOURS HORAIRES
 LA POSTE et ses filiales, pour les activités courrier, colis, imprimés 

publicitaires, les opérateurs de distribution en boîtes aux lettres de plis 
non adressés et colis adhérents de l’Association ADBAL (Autre Distribution 
en Boîte Aux Lettres, ainsi que les services postaux agréés par l’Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP) 
adhérents de l’AOPA (Association des Opérateurs Postaux Autorisés 
utilisateurs du code mutualisé) 

 
 
 

Lundi au samedi 

 
 
 

6-20h 

 La Poste et ses filiales pour d’autres services : utilisé par exception pour 
des usages autorisés le dimanche 

 

7/7j 4-23h 

 LES PORTEURS DE PRESSE PAYANTE ADRESSÉE À DOMICILE 7/7j 2-13h 
 
 MEDIA PRESSE pour la distribution « Le Monde » 

7/7j 13-20h 
en Ile de France 

uniquement 
 LES OPÉRATEURS D’ÉNERGIE : ENEDIS, GRDF, les Entreprises Locales 

de Distribution (ELD) d’Électricité ou de Gaz Naturel 

 

7/7j 24/24h 

 LES OPÉRATEURS TÉLÉCOM SOUS LICENCE ARCEP 7/7j 24/24h 
 LES SERVICES DE SECURITÉ (POLICE ET GENDARMERIE NATIONALES) 

et LES SERVICES D’URGENCE (SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS, 
SAMU, SMUR) 

 
7/7j 

 
24/24h 

 LES COMMISSAIRES DE JUSTICE (CNCJ) pour l’activité de signification des 
actes et jugements et HUISSIERS DE JUSTICE des finances publiques 
(DGFiP) 

 
Lundi au samedi 

 
06-20h 

 LES SERVICES D’ENQUÊTE JUDICIAIRE des finances publiques (SEJF) 7/7j 24/24h 
 Les SERVICES DE RENSEIGNEMENT ET DE LA SÉCURITE DE LA DÉFENSE 7/7j 24/24h 
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